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Article 10 - Subsidiary jurisdiction

1. Lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n'est pas située dans un État
membre, les juridictions de l'État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont
néanmoins compétentes pour statuer sur l'ensemble de la succession dans la mesure où:

a) le défunt possédait la nationalité de cet État membre au moment du décès; ou, à défaut,

b) le défunt avait sa résidence habituelle antérieure dans cet État membre, pour autant que, au
moment de la saisine de la juridiction, il ne se soit pas écoulé plus de cinq ans depuis le
changement de cette résidence habituelle.

2. Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu du paragraphe 1, les
juridictions de l'État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins
compétentes pour statuer sur ces biens.
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